
Conditions générales de vente de prestations 

de service de chronométrie 

1. A propos de nous 

La Société NORDSPORT, EURL, au capital de 5 000 euros, dont le siège social est à 

COUTICHES (59310) 939 Route nationale, immatriculée au registre du commerce et des 

sociétés de DOUAI sous le numéro 521 857 466 représentée par Monsieur Yannick 

DUMONCEAU (ci-après la "Société”). La Société propose les services suivants : Prestation 

de chronométrie, inscriptions en ligne, vente de produits associés à ces prestations.. 

2. Préambule 

Les présentes Conditions générales de vente (ci-après les "CGV") constituent le socle unique 

de la relation commerciale entre les parties. 

Elles encadrent les conditions dans lesquelles la Société fournit ses Services à ses clients 

professionnels, associations ou particuliers qui lui en font la demande par voie directe ou par 

support papier. 

Elles s’appliquent à tous les Services fournis par la Société pour tous les clients d’une même 

catégorie, quelles que soit les clauses pouvant figurer sur un document du client, notamment 

ses conditions générales d’achat. 

Elles sont communiquées systématiquement au client qui en fait la demande. 

Toute commande implique l’acceptation des CGV. 

3. Définitions 

Client désigne toute personne qui passe une commande par contact direct ou par voie papier ; 

Commande désigne à toute commande passée par le Client en vue de bénéficier des services 

de la Société ; 

Conditions Générales de Vente ou CGV désignent le présent document ; 

Consommateur désigne l'acheteur personne physique qui agit hors de son activité 

professionnelle ; 

Professionnel désigne l'acheteur personne morale ou physique qui agit dans le cadre de son 

activité professionnelle ; 

Services désigne toutes les prestations de service proposées par la Société ; 

Société désigne la société NORDSPORT, plus amplement désignée à l'article I des présentes. 



4. Commandes 

Les Commandes sont passées par le Client par contact direct ou par voie papier. 

Les ventes de Services sont réalisées après établissement d’un devis à destination du Client, 

acceptation de ce devis par le Client et acceptation expresse de la Commande par la Société. 

5. Prestation de service et prix 

Les tarifs sont ceux en vigueur au jour de la passation de la Commande, tels qu’établis sur le 

devis fourni au Client ou selon le barème indiqué sur place au Client. 

Les tarifs sont présentés toutes taxes comprise (TTC). Si le coût des Services ne peut être 

déterminé, a priori, avec certitude, un devis détaillé sera remis au Client avec la méthode de 

calcul du prix lui permettant de le vérifier. 

Le devis pourra être modifiable en fonction de l’évolution de la demande du client (dans la 

limite du raisonnable). 

A chaque Commande, une facture est établie par la Société à destination du Client. 

La Société pourra faire bénéficier le Client de réduction de prix, remises et rabais en fonction 

du nombre des Services commandés ou en fonction de la régularité des Commandes, selon les 

conditions fixées par elle. 

En cas d’annulation de la part du client, l’acompte est perdu sauf en cas de force majeure ou 

problèmes non imputable au client. Dans ce cas l’acompte est reporté pour la prochaine 

prestation commandée par le client. 

6. Délais et modalités de paiement 

Un acompte correspondant à 30% du prix total des Services commandés est exigé lors de la 

passation de la commande. Le solde du prix est payable comptant au jour de la fourniture des 

prestations. 

Le paiement peut être réalisé par : chèque, virement ou espèces. 

En cas de défaut de paiement total ou partiel des prestations à la date convenue sur la facture, 

l'acheteur devra verser à la Société une pénalité de retard dont le taux est égal au taux pratiqué 

par la Banque centrale européenne pour son opération de refinancement majoré de 10 points 

de pourcentage. 

Cette pénalité est calculée sur le montant toutes taxes comprises (TTC) de la somme restante 

due, et court à compter de la date d'échéance du prix sans qu'aucune mise en demeure 

préalable ne soit nécessaire. 

En sus des indemnités de retard, toute somme, y compris l’acompte, non payée à sa date 

d’exigibilité produira de plein droit le paiement d’une indemnité forfaitaire de 40 euros due au 

titre des frais de recouvrement. 



Aucune compensation ne pourra être effectuée par le Client entre des pénalités de retard dans 

la fourniture des prestations commandées et des sommes dues par le Client à la Société au 

titre de l'achat de Services. 

7. Réalisation des prestations 

La prestation de Service commandée sera assurée par : 

• La Société Nordsport 

La Société s’engage à réaliser la prestation annoncée lors de la passation de la Commande. 

La société s’engage à fournir les moyens matériels et humains nécessaire à la réalisation de la 

prestation convenue à la commande. 

Cependant la société ne pourra être tenu pour responsable de la non réalisation de la prestation 

en cas de force majeure, c’est à dire en raison de la survenance d’un évènement imprévisible, 

irrésistible et indépendant de la volonté de la Société. 

La société s’engage à fournir les résultats provisoires sur papier à la demande après que ceux-

ci sont connus. 

Les résultats sont transmis en moins de 24h à la Fédération  Française d’Athlétisme au format 

Logica. 

 

Moyens mis en œuvre par la société 

Une ou deux lignes de détections sont utilisées sur la ligne d’arrivée (en fonction de la densité 

des passages), une caméra filme toutes les arrivées pour permettre de gérer un litige (non 

détection d’un coureur, inversion de dossards…). 

Un chronométreur de la société pointe manuellement les 100 premiers et contrôle la bonne 

remontée des détections jusqu’au dernier passage. 

En cas de réclamation nous pouvons après la course traiter celle-ci avec la vidéo réalisée. 

Nous ne pouvons garantir 100% de détection en temps réel mais nous y sommes très souvent 

et le peu de non détection sont traité grâce à la vidéo. 

 

Recommandations à respecter par le client 

Recommandations à respecter impérativement pour garantir le bon déroulement de la 

prestation. 



Tout manquement à ces recommandations risque d’entrainer une baisse de la qualité de la 

prestation voir la non réalisation de la prestation et sera non imputable à la société. 

• Fourniture d’une alimentation électrique fiable au niveau des points de chronométrage. 

• Si les puces sont collées par le client, le client doit respecter les consignes de collage. 

• Les dossards doivent être en matière indéchirable (Tyvek, PET ou PVC) 

• Les dossards doivent être portés sur la poitrine de façon visible et non pliés. 

• Les données du fichier d’inscription doivent être vérifiées par le client 

• Les inscriptions du jour de la manifestation doivent être communiquées au plus tard 15 

minutes avant le départ de la course concernée. 

• Le client devra sécuriser le périmètre des points de chronométrage. 

 

8. Réclamation 

Pour toutes les commandes réalisées, le Client dispose d’un droit de réclamation de 7 jours à 

compter de la fourniture du Service. 

Pour exercer ce droit de réclamation, le Client doit faire parvenir à la Société, à l'adresse 

contact@nordsport-chronométrage.fr une déclaration dans laquelle il exprime ses réserves et 

réclamations, assorties des justificatifs y afférents. 

Une réclamation ne respectant pas les conditions décrites ci-dessus ne pourra être acceptée. 

La Société remboursera et rectifiera le Service dans les plus brefs délais et à ses frais, dans les 

limites du possible. 

9. Droit de rétractation du Consommateur 

Le Consommateur dispose d’un droit de rétractation de 14 jours à compter de la passation de 

la Commande, sauf pour les produits mentionnés à l'article L. 221-28 du Code de la 

consommation tel que reproduit ci-dessous : 

Le droit de rétractation ne peut être exercé pour les contrats : 

1° De fourniture de services pleinement exécutés avant la fin du délai de rétractation et dont 

l'exécution a commencé après accord préalable exprès du consommateur et renoncement 

exprès à son droit de rétractation ; 

2° De fourniture de biens confectionnés selon les spécifications du consommateur ou 

nettement personnalisés.  

Pour exercer ce droit de rétractation, le Consommateur envoie une déclaration à l'adresse : 

contact@nordsport-chronometrage.fr. 

Il sera remboursé de la totalité des frais versés pour la prestation de services dans les 14 jours 

suivant la prise de connaissance par la Société de sa déclaration de rétractation. Le 

remboursement sera fait par le même moyen de paiement que celui utilisé à l'achat. 
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Cependant, si la prestation de services est déjà entamée à la date de la prise de connaissance 

de la rétractation par la Société, la valeur correspondant à la prestation de service déjà 

effectuée sera déduite du remboursement. Ce dernier sera opéré par le même moyen de 

paiement que pour l’achat. 

10. Garanties légales 

Les Services fournis à des Consommateurs sont garantis conformément aux dispositions 

légales du Code de la consommation et du Code civil telles que reproduites ci-dessous : 

Article L.217-4 du Code de la consommation : 

“Le vendeur livre un bien conforme au contrat et répond des défauts de conformité existant 

lors de la délivrance. 

Il répond également des défauts de conformité résultant de l'emballage, des instructions de 

montage ou de l'installation lorsque celle-ci a été mise à sa charge par le contrat ou a été 

réalisée sous sa responsabilité.” 

Article L.217-5 du Code de la consommation : 

“Le bien est conforme au contrat : 

1° S'il est propre à l'usage habituellement attendu d'un bien semblable et, le cas échéant : 

• s'il correspond à la description donnée par le vendeur et possède les qualités que 

celui-ci a présentées à l'acheteur sous forme d'échantillon ou de modèle ; 

• s'il présente les qualités qu'un acheteur peut légitimement attendre eu égard aux 

déclarations publiques faites par le vendeur, par le producteur ou par son 

représentant, notamment dans la publicité ou l'étiquetage ; 

2° Ou s'il présente les caractéristiques définies d'un commun accord par les parties ou est 

propre à tout usage spécial recherché par l'acheteur, porté à la connaissance du vendeur et 

que ce dernier a accepté” 

Article 1641 du Code civil : "Le vendeur est tenu de la garantie à raison des défauts cachés 

de la chose vendue qui la rendent impropre à l'usage auquel on la destine, ou qui diminuent 

tellement cet usage que l'acheteur ne l'aurait pas acquise, ou n'en aurait donné qu'un moindre 

prix, s'il les avait connus." 

Les Services vendus aux Professionnels bénéficient également de la garantie prévue à l'article 

1641 du Code civil. 

La garantie est limitée au remplacement ou au remboursement des Services non conformes ou 

affectés d'un vice. Elle est exclue en cas de mauvaise utilisation ou d'utilisation anormale du 

Service ainsi que dans le cas où le Service ne respecterait pas la législation du pays dans 

lequel il est livré. 

Le Client devra informer la Société de l'existence des vices dans un délai de deux ans. La 

Société fera rectifier les Services jugés défectueux dans la mesure du possible. Si la 

responsabilité de la Société est retenue, la garantie est limitée au montant HT payé par le 

Client pour la fourniture des Services. 

Le remplacement des Services n'a pas pour effet de prolonger la durée de la garantie. 



11. Traitement des données personnelles 

L'achat par le Client peut entraîner le traitement de ses données à caractère personnel. Si le 

Client refuse le traitement de ses données, il lui est demandé de s'abstenir de recourir aux 

services de la Société. 

Ce traitement des données à caractère personnel se fait dans le respect du Règlement Général 

sur la Protection des Données 2016/679 du 27 avril 2016. 

Par ailleurs, conformément à la loi Informatique et Libertés du 6 janvier 1978, le Client 

dispose, à tout moment, d'un droit d'interrogation, d'accès, de rectification, de modification et 

d'opposition à l'ensemble de ses données personnelles en écrivant, par courrier et en justifiant 

de son identité, à l'adresse suivante : contact@nordsport-chronometrage.fr. 

Ces données personnelles sont nécessaires au traitement de sa Commande et à l'établissement 

de ses factures le cas échéant, ainsi qu'à l'amélioration des services proposés sur la Société. 

12. Partage des données collectées 

La Société peut avoir recours à des sociétés tierces pour effectuer certaines opérations. 

Le Client accepte que des sociétés tierces puissent avoir accès à ses données pour permettre la 

réalisation de sa commande. 

Ces sociétés tierces n'ont accès aux données collectées que dans la cadre de la réalisation 

d'une tâche précise. 

La Société reste responsable du traitement de ces données. 

Par ailleurs, le Client peut être amené à recevoir des informations ou des offres commerciales 

de la part de la Société ou de ses partenaires. 

Le Client peut à tout moment s'opposer à la réception de ces offres commerciales, en écrivant 

à l'adresse de la Société indiquée ci-dessus. 

En outre, les informations des Clients pourront être transmises à des tiers sans leur accord 

express préalable afin d'atteindre les buts suivants : 

• respecter la loi 

• protéger toute personne contre des dommages corporels graves, voire la mort 

• lutter contre la fraude ou les atteintes portées à la Société ou à ses utilisateurs 

• protéger les droits de propriété de la Société. 

13. Protection des données 

La Société assure un niveau de sécurité approprié et proportionnel aux risques encourus ainsi 

qu'à leur probabilité, conformément au Règlement Général sur la Protection des Données 

2016/679 du 27 avril 2016. 
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Toutefois, ces mesures ne constituent en aucun cas une garantie et n'engagent pas la Société à 

une obligation de résultat concernant la sécurité des données. 

14. Clause attributive de compétence 

Le droit régissant les CGV est le droit français. Tout litige pouvant survenir entre la Société et 

un Client lors de l’exécution des CGV fera l’objet d’une tentative de résolution à l’amiable. A 

défaut, les litiges seront portés à la connaissance des tribunaux compétents de droit commun. 

15. Acceptation du Client 

Le Client accepte expressément les CGV. Il déclare en avoir connaissance et renonce à se 

prévaloir de tout autre document, notamment ses propres conditions générales d'achat. 

16. Coordonnées du médiateur 

 

Médiateurs du sport 

11 rue Gustave Drouineau, LA ROCHELLE 17000 

 


